
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Si vous présentez un des facteurs associés au stress thermique, vous 
devriez en discuter avec votre médecin afin de voir s’il y a des précautions 
particulières que vous devez prendre pour vous protéger lorsque vous 

effectuez votre travail. 



NOUS DEVONS RECOURIR 
AU PRINCIPE DE 

PRÉCAUTION CHAQUE 
FOIS QUE NOUS 

RENCONTRONS DES 
DANGERS INCONNUS OU 
NOUVEAUX SUR LE LIEU 

DE TRAVAIL 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 





 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

EN TOUTES CIRCONSTANCES LORSQUE VOUS ÊTES PRÉOCCUPÉ PAR VOTRE SANTÉ 

ET VOTRE SÉCURITÉ, OU SI VOUS N’ÊTES PAS SÛR DE CE QU’IL FAUT FAIRE DEVANT 
UN DANGER INCONTRÔLÉ, N’AYEZ PAS PEUR D’EXERCER VOTRE DROIT DE SAVOIR 
ET DE PARTICIPER EN SOULEVANT DES PRÉOCCUPATIONS ET EN EXERÇANT VOTRE 

DROIT DE REFUSER D’EXÉCUTER UN TRAVAIL DANGEREUX! 
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https://www.ohcow.on.ca/edit/files/heatstressawareness/humidex_based_heat_response_plan_-_june_27_2017.pdf
http://www.ohcow.on.ca/edit/files/general_handouts/heat-stress-calculator.html


https://www.irsst.qc.ca/prevenir-coup-chaleur-travail/

